
COMMUNE D’ESPAGNAC SAINTE EULALIE

Conseil Municipal du 22 avril 2025 à 17h00

Procès verbal

Présent.es,  sur convocation du 17 avril : Martine BENET-BAGREAUX, Jean-Louis CABRIGNAC, 
Bertrand DELPEUCH, Simonne MOREAU, Françoise RAIBAUT, Pierre SORET
Excusée : Odette DAMON

Secrétaire de séance : Bertrand DELPEUCH

SIGLES 
DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles

APPROBATION DU DERNIER COMPTE-RENDU

Le compte-rendu du Conseil municipal du 27 mars est approuvé à l’unanimité.

DELIBERATIONS

Adhésion de la commune de Teyssieu au Syndicat Mixte Limargue et Ségala ( eau
et assainissement)

Le Conseil est informé du souhait de cette commune de rejoindre le syndicat.

Adopté à l’unanimité

Tarifs Bar et Restauration pour la saison 2025

Le Conseil marque son accord sur la liste de prix proposée pour la carte des boissons ; il fixe les
prix  de  repas  pour  la  restauration  du  soir,  ouverte  à  tou.tes  à  partir  du  1er mai :
entrée/plat/dessert 28 €, entrée/plat ou plat/dessert 24 € (un repas différent, dit « pélerins », est
proposé pour les personnes hébergées au gîte communal).

Adopté à l’unanimité

Voiture pour l’agent d’entretien

Après  études  des  modèles  et  options  disponibles,  le  Conseil  opte  pour  l’achat  d’une  Kangoo
électrique d’occasion (2014) avec batterie et attelage, dotée d’une autonomie de 90 km, pour un
coût de 4 900 € HT.

Adopté à l’unanimité

Tranche de travaux sur l’église St Augustin d’Espagnac
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Une  nouvelle  demande  d’autorisation  sera  déposée  pour  une  première  tranche  de  travaux
estimée à 200 000 €, portant notamment sur les gardes-corps pour les enfeus, la reprise de toiture
et la pose de chenaux. Le Conseil estime pouvoir compter sur des aides à hauteur de 80 % (DRAC,
Région et Département), le reste à charge de 20 % étant pris en charge pour moitié par le fonds de
concours du Grand Figeac. 
Les études sont prévues sur 2025, les travaux en 2026.

Adopté à l’unanimité

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES

1.Territoire Bio-engagé :   

Le dossier de candidature est validé ; il pourra être envoyé.

2. Réforme de l’apostille :

Martine BAGREAUX, maire, et Jean-Louis CABRIGNAC, premier adjoint, sont désignés pour signer
au nom de la commune.

3. Concert saison estivale     : 

4 concerts seront organisés cet été au Bistrot du prieuré. La liste des groupes invités est en cours
de finalisation. 
La saison commencera le samedi 21 juin avec Baldango trio en soirée, précédé par un concert de
chants corses à 18h dans l’église Saint Augustin.

L’ordre du jour étant achevé, la séance est close à 18h45.

PROCHAINES RÉUNIONS

Conseil municipal : mardi 13 mai.
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